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I. Introduction



Entité juridique (EJ) est la raison sociale de la structure. Plusieurs structures peuvent avoir une même EJ.

Entité géographique (EG) correspond à la structure. C’est un lieu géographique unique.

L’Unité Opérationnelle (UO) est la mission, le service proposé par une structure. Il s’agit d’une activité homogène,
dans un lieu géographique unique et selon une organisation dédiée.

L’activité opérationnelle est ensemble cohérent d’actions et de pratiques mises en œuvre pour répondre aux besoins
en Santé de la personne. Cet ensemble opérationnel est plus détaillé qu'une activité soumise à autorisation préalable
de l'ARS. Dans le secteur médico-social, chaque activité est rattachée à une famille d'activités (prestation niveau 4
de Serafin). Les activités décrites sont réalisées avec les ressources propres de l’unité ou via des ressources mises à
disposition dans le cadre d’une convention à la condition que ces ressources interviennent au sein de l'unité (sur site).

L’aptitude permet de structurer les activités ou prestations au sens réglementaire (Cahier des charges, circulaires,..).
Ces aptitudes laissent la possibilité à la structure de spécifier leurs activités.

Introduction 

Quelques mots clefs pour bien comprendre  
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Principe de description dans le ROR

Entité Juridique 
(EJ)

1 à n Entité(s) 
Géographique(s) 
(EG)

1 à n Unité(s) 
opérationnelle(s) 
(UO)

Activités 
opérationnelles et 
Aptitudes

Arborescence d’une structure médico-sociale et sociale

La raison sociale 

Votre structure  

Les unités présentes dans votre structure Des compétences/ressources particulières de vos unités



EJ :  Institut le Val Mandé

FINESS JURIDIQUE : 940001019

EG : IME T KITOI

FINESS GEOGRAPHIQUE : 940690324

UO : Unité IME Accueil de jour

Exemple d’un IME avec trois unités 

APTITUDES : 

Comment un ESMS se décrit dans le ROR ? 

UO : Unité IME Accueil de jour 
temporaire

UO : Unité IME 
Hébergement  

Activités opérationnelles :

Accompagnement des activités sociales,
culturelles et de loisirs…

Entretien du linge…

Aptitudes:

Médiation familiale…

Aide ou apprentissage à la préparation du
repas…

Activités opérationnelles:

Accompagnement des activités sociales, culturelles et de loisirs

Accompagnement à la scolarisation…

Aptitudes:

Aide aux pratiques numériques…

Apprentissage d’un mode de communication augmentatif et
alternatif…

2 places48 places 9 places 

Activités opérationnelles :

Accompagnement des activités sociales, culturelles et de
loisirs,

Accompagnement à la scolarisation…

Aptitudes:

Accompagnement à la scolarisation hors site

Apprentissage d’un mode de communication augmentatif et
alternatif…



Connexion

Se connecter au ROR-IF via le portail des professionnels de santé d’Ile-de-France (ENRS)

Se rendre sur la page https://pro.sante-idf.fr/ , puis saisir mon identifiant et mon mot de passe ENRS.

Saisir votre 
identifiant et mot 
de passe ENRS

1

Cliquer sur le 
bouton Connexion

2

https://pro.sante-idf.fr/
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Connexion

Cliquer sur l’appliquette ROR, et renseigner vos identifiants ROR lors de la première connexion.

Cliquer sur 
l’appliquette ROR

1

Saisir votre 
identifiant et mot 

de passe ROR
2

Se connecter au ROR-IF via le portail des professionnels de santé d’Ile-de-France (ENRS)



II. LES FONCTIONS 
ESSENTIELLES DU 
ROR-IF



1. Fonction
« RECHERCHE » 

Le moteur de recherche permet d’avoir accès à : 

1) une offre de santé
2) des contacts directs 
3) des compétences spécifiques (=aptitudes) détaillées 

d’une unité



Les fonctions essentielles du ROR

La Recherche (1/3)

Saisir la commune ou de l’établissement où vous souhaitez faire la recherche.

Saisir la ressource ou l’UO souhaitée. 2

Système d’autocomplétion : 
saisir les trois premières 

lettres du mot recherché ou un 
mot clé. 

Recherche possible 
dans tout le ROR ou 

filtrée.

1



Les résultats de la recherche s’affichent dans un nouvel écran. Je peux modifier ou affiner ma recherche via le bandeau 
de gauche. Les différents établissements trouvés apparaissent dans la partie droite de l’écran.

Les fonctions essentielles du ROR

La Recherche (2/3)

Cocher les éléments 
souhaités pour 

affiner la recherche
3

Cliquer sur l’icône 
« + » pour accéder 

aux UO de 
l’établissement

4

Il est possible 
d’exporter le résultat 

au format Excel.

Il est possible de trier les 
résultats par distance ou par 

pertinence
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Un tableau correspondant aux UO de l’établissement sélectionné s’ouvre.

Les fonctions essentielles du ROR

La Recherche (3/3)

Distance en km par 
rapport au lieu 

recherché

Temps de déplacement en 
minutes par rapport au 

lieu recherché

Patients pris en 
charge :

E = Enfants
A= Adultes

Cliquer sur l’UO pour 
y accéder

5

Statut de l’UO au moment 
de la recherche :

Vert = Ouvert
Rouge = Fermé
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2. Fonction
« REPERTOIRE
»

Le répertoire permet de visualiser la structure des établissements et leurs coordonnées. L’arborescence type pour les
établissements est : Entité Juridique (EJ), Entité Géographique (EG), Service (S1) ou Unité Fonctionnelle (UF), et
l’Unité Opérationnelle (UO).



Pour accéder au répertoire : 

Cliquer sur 
répertoire

1

Les fonctions essentielles du ROR

Le Répertoire (1/2)

15



Les fonctions essentielles du ROR

Le Répertoire (2/2)

Filtrer par domaine 
de structure

2

Sélectionner 
l’affichage souhaité 

dans le menu 
déroulant

3

Icône « » 
pour dérouler 
l’arborescence

4

Icône « » pour 
afficher les 
actions du 
répertoire

5

16

Par défaut l’ensemble du répertoire MCO, SSR, PSY, SLD s’affiche :

• Pour afficher l’offres des ESMS, cliquer sur MSS (2). 

Vous pouvez sélectionner des filtres : vue par EJ, vue par département, vue par favoris… (3)



3. CREATION ET 
MISE A JOUR 
D’UN  
ETABLISSEMENT



Définition 
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Un dossier collaboratif :

• Est une copie, un brouillon, de l’Entité Géographique telle qu’elle est décrite à moment T dans le ROR.

• Vous avez la main pour mettre à jour votre EG et décrire les UO. 

• Le dossier collaboratif est visible par : 

• le directeur de la structure, 

• les autorités de tutelle 

• GCS SESAN

• Les autorités de tutelle sont responsables de la validation des dossiers collaboratifs. 

• La validation permet la publication de l’offre. 



Règles de nommage des EG et des UO

EG : Le nom d’usage doit correspondre au nom officiel (FINESS). Il doit être clair et compréhensible par tous.
• Exception : cas où le nom FINESS ne précise que la catégorie d’ESMS, ajouter le nom de la commune ou une appellation usuelle 

partagée par le territoire. 
• Attention ! Conserver le nom officiel FINESS dans le nom d’usage. 

• Exemple : Nom officiel FINESS  IME CESAP / Nom d’usage  IME CESAP de Melun. C’est le nom véhiculé dans 
ViaTrajectoire. 

UO : Le « nom » de l’UO dans le ROR doit reprendre l’intitulé du « type d’UO ».
Nom UO : « Unité » + « Catégorie d’organisation » + « Mode de prise en charge » + «Temporalité d’accueil » + « Surnom (facultatif) »

« Unité IME Accueil de jour - Temporaire » + XXX (facultatif)
« Unité Foyer d’Hébergement - Accueil de Jour (Etablissement d’accueil non médicalisé) » + XXX
Exception « SAVS + surnom » ou « SAMSAH + XXX (facultatif) »
Exception « CAJ », ne pas reprendre le TUO. 

• Ne pas mettre : de points, d’espaces, de tirets, dans les acronymes (FAM) 
• Ecrire en majuscule, exemple : ASSOCIATION DE L’ARC EN CIEL
• Ecrire un mot dans sa totalité : ASSOCIATION et non ASSO !
• Pas de noms uniquement partagés par l’établissement, attention à la visibilité par les autres professionnels et à terme par le grand

public

19



1. Le directeur contacte le support et fait une demande de création d’établissement dans le ROR – Module PH

2. SESAN traite la demande 

3. SESAN vérifie si l’EJ existe, créer l’EJ (si besoin) et l’EG sur la base de l’arrêté d’autorisation avec le n° FINESS

4. SESAN créer un compte ROR et un compte ViaTrajectoire au directeur et lui transmet ses identifiants de connexion

5. Le directeur se connecte à l’ENRS et appaire ses comptes ROR et ViaTrajectoire

6. Le directeur se connecte directement aux deux applications via l’ENRS avec un seul login/mot de passe

7. Il accède au ROR et renseigne sa fiche établissement et valide ses données

8. L’autorité de tutelle concernée est chargée de vérifier l’offre décrite et de valider la fiche : 

• L’offre est publiée dans le ROR

• L’offre est reprise dans ViaTrajectoire

Processus de création d’un nouvel ESMS dans le ROR et gestion des accès

20



1. Aller dans Répertoire

2. Chercher votre EG

3. Cliquer sur le bouton « Action » 

4. Cliquer sur « Créer un dossier collaboratif » 

• Dans la pop-up : indiquer dans le nom du dossier 
collaboratif la date du jour de la création

5. Mettre à jour sa fiche

6. Cliquer sur « Enr. Et finaliser » sur chaque fiche UO/EG 
(passage au vert)

7. Cliquer sur le dossier collaboratif : « Nom de l’EG »

8. Mettre la date d’effet (date du jour ou anticipation..)

9. Cliquer sur « Envoyer en validation » 

Créer un dossier collaboratif

21



Renseigner votre EG et créer des UO (dossier collaboratif déjà créé)
Directeur d’établissement

22

1. Se connecter au ROR

2. Accéder au Dossier Collaboratif  En haut dans le bandeau , cliquer dans Menu > Dossier 
Collaboratif

3. A gauche, accéder à la listes des EG à renseigner 

4. Cliquer sur une EG 

5. Vérifier la fiche EG

• FINESS, adresse, nom directeur.

6. Cliquer sur « Enr et finaliser »

Cliquer sur 
Dossier 

collaboratif

2

Cliquer pour 
afficher les 

options du menu
1



Accès à la liste des dossiers collaboratifs en cours. 

Directeur d’établissement

23

Renseigner votre EG et créer des UO

Cliquer sur 
l’icône + du nom 

du dossier 
collaboratif 

souhaité, les EG 
correspondantes 

s’affichent.

4

Cliquer sur l’icône 
« flèche » au 
niveau de l’EG 
souhaitée pour 

accéder à la liste 
des actions

4
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Renseigner votre EG et créer des UO

Renseigner les 
différents 
champs

5

Cliquer sur « Enr. 
et finaliser »

6
Les champs marqués d’une 

astérisque sont 
obligatoires.

Ils doivent tous être 
renseignés pour enregistrer

l’UO

Directeur d’établissement



1. Cliquer sur le bouton « Action » 

2. Le menu d’action s’affiche

3. Sélectionner « Créer des unités opérationnelles »

4. Une pop-up s’ouvre : créer UNE SEULE unité opérationnelle à la fois

• NB : après validation vous aurez le possibilité de dupliquer l’unité

Créer des UO

Cliquer sur Créer 
des unités 

opérationnelles
3

Directeur d’établissement

25

Cliquer sur Créer 4



o Le formulaire de création 
s’affiche. 

o Compléter les informations 
relatives à l’UO en cours de 
création : 

1. Sélectionner le type 
d’UO dans le menu 
déroulant

2. Saisir le nom de l’UO 
reprenant les 
informations du type 
d’UO sélectionné 
précédemment

Renseigner une UO
Directeur d’établissement

ATTENTION : 

• Le NOM de l’unité indiqué ici sera celui affiché dans ViaTrajectoire

• Une unité = un agrément

Saisir le nom de l’UO 
(en se basant sur le 

Type d’UO)
1

Cliquer sur « 3. 
Sélectionnez un type 
d’UO », et sélectionner 
le type correspondant

2

Les UO correspondantes à votre type 
d’EG vont apparaître en haut de la 

liste et en gras



Sélectionner les activités opérationnelles : 

• au moins une dans la liste proposée pour pouvoir valider la fiche

Renseigner une UO

Cliquer sur une ou 
plusieurs activités 
opérationnelles

Les champs marqués d’une 
astérisque sont 

obligatoires.
Ils doivent tous être 

renseignés pour enregistrer
l’UO

Directeur d’établissement



Sélectionner les aptitudes.

Directeur d’établissement
Renseigner une UO

Sélectionner une ou 
plusieurs 

aptitude(s) parmi la 
liste proposée

Cliquer sur « ajouter » pour valider la sélection effectuée
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Renseigner les informations relatives à la spécialisation de prise en charge: 

• au moins une dans la liste proposée pour pouvoir valider la fiche (à minima celui de votre agrément)

• NB : système d’autocomplétion saisir les trois premières lettres de la spécialisation ou un mot clé

Renseigner une UO

Ajouter une 
spécialisation de prise 

en charge

Cliquer sur « ajouter » pour valider la sélection effectuée

Directeur d’établissement



Renseigner les compétences ressources :

• Ne pas saisir de spécialités ressources (champ non approprié pour le handicap)

• Ajouter les compétences spécifiques (1)

• Ajouter les professions ressources (2) 

• NB : système d’autocomplétion saisir les trois premières lettres de la spécialisation ou un mot clé

Renseigner une UO

Ajouter une ou plusieurs 
compétences spécifiques

Ajouter une ou plusieurs professions 
ressources

2

1

Directeur d’établissement



Vous pouvez renseigner le planning d’ouverture / la semaine type correspondant à l’UO

• Ex : fermeture annuelle d’un IME Mettre le planning à jour

Directeur d’établissement
Renseigner une UO

Cliquer sur 
Définir la 

semaine type



Renseigner le planning en sélectionnant les zones de l’agenda pour lesquelles l’UO est ouverte.

Sélectionner les 
zones ouvertes 

d’un clic
1

Cliquer sur Modifier pour 
enregistrer la semaine 

type, et revenir au 
formulaire de création de 

l’UO

Directeur d’établissement

32

Renseigner une UO

2

L’onglet « Alimenter 7j/7 et 
24h/24 » permet de 

compléter automatiquement 
le planning type d’ouverture



A la fin de la fiche, renseigner a minima le « nom » et « l’adresse mail » du responsable de l’unité.

Pour valider la création de l’UO, cliquer sur « Enr. et finaliser »  L’UO passe au vert.         

Directeur d’établissement
Valider la création de l’ UO

Votre fiche UO est 
renseignée !

Cliquer sur Enr. 
et finaliser
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Vous pouvez créer une nouvelle unité opérationnelle en dupliquant la précédente. 

• Les informations renseignées précédemment seront reprises. 

Cliquer sur Action       > Dupliquer 

Dupliquer une UO
Directeur d’établissement

Cliquer sur 
Dupliquer
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1. La nouvelle unité est créée

2. Vous récupérez : le nom de l’unité, la commune, le téléphone, le planning, le nom du responsable,…

• ATTENTION : modifier le nom de l’unité et supprimer « COPIE DE » 

3. Vérifier la fiche et mettre à jour toutes les informations nécessaires. 

4. Cliquer sur « Enr. Et finaliser »  L’UO passe au vert 

Directeur d’établissement
Dupliquer une UO

Ne pas oublier d’enlever le 
terme « copie de » dans 

l’intitulé de l’UO. 
Modifier ensuite les données 

que vous souhaitez. 

Cliquer sur Enr. 
et finaliser



1. S’assurer que toutes fiches UO/EG sont finalisées (couleur verte) 

2. Si ce n’est pas le cas, revenir sur chaque UO/EG grisées                et cliquer sur « enr. Et finaliser » en bas de chaque fiche.

3. Cliquer sur le dossier collaboratif       : ligne au dessus du nom de l’EG « Peuplement de… » ou « Nom de l’EG »

4. Mettre la date d’effet (date du jour ou anticipation..)

5. Cliquer sur « Envoyer en validation » 

36

Envoyer en validation le dossier collaboratif 

Avant d’envoyer en validation

Directeur d’établissement
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Envoyer en validation le dossier collaboratif 
Directeur d’établissement

Pour chaque fiche EG et UO, 
cliquer sur le nom de la fiche 

pour la sélectionner 
3

Pour chaque fiche 
EG et UO, cliquer 

sur Enr. et 
finaliser

5

Pour chaque fiche 
EG et UO vérifier 
et compléter les 

informations

4

Cliquer sur 
le   du dossier 
collaboratif pour 

déplier 
l’arborescence

Les EG/UO sont 
dépliées

2

1
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Après avoir validé l’intégralité des EG, vous devez « envoyer en validation » votre dossier collaboratif.

Cette étape est indispensable pour permettre la publication de l’offre de votre établissement dans le ROR (rappel : votre dossier collaboratif est
validé par votre autorité de tutelle).

Directeur d’établissementEnvoyer en validation le dossier collaboratif 

Cliquer sur le 
nom du dossier

1

Cliquer sur 
Envoyer en 
validation

3

Sélectionner la date du 
jour ou une date 

postérieure
2



4. Notifications



Autorité de tutelle : l’onglet « notifications »      vous permet d’accéder aux dossiers collaboratifs envoyés en validation par les 
directeurs sur lesquels vous avez une action à réaliser. 

Direction : l’onglet « notifications »       vous permet de suivre l’état d’avancement de la validation de votre DC. En cas de refus, vous 
devrez prendre contact avec la tutelle compétente. 

Les « notifications » du ROR 

40

Cliquer sur l’icône 
notification



Les « notifications » du ROR 

Définition des termes

41

Gestion des notifications 

• Type : c’est la nature de la notification, elle détermine l’importance pour l’utilisateur.

• Information    : C’est le statut initial des dossiers collaboratifs en attente de validation.

• Succès de l’une de vos actions      (ex : de la validation d’un DC)

• Avertissement sur l’une de vos actions        (ex : refus du DC)

• Erreur inattendue (bug…),        dans ce cas vous devez contacter le support

• Date : c’est la date où la notification est créée et émise. Vous pouvez trier par ordre croissant ou décroissant. 

• Source : une action utilisateur dans l’outil génère une notification. Vous pouvez trier par ordre alphabétique. 

1. Validation DC : envoi d’un DC en validation par le directeur

2. Refus DC : DC collaboratif refusé par l’autorité de tutelle (admin de territoire)

3. Erreur : la publication d’un DC n’a pas pu aboutir suite à une erreur 

• Objet : C’est le résumé du contenu de la notification.

• Cible : lien pour accéder directement au DC

• Supprimer : supprimer une notification, effectif pour la personne qui réalise l’action. Reste visible par les autres administrateurs de territoire. 
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1. Vous pouvez filtrer sur :

• Les types de notification à afficher 

• Les sources des notifications 

2. Cliquer sur l’icône « cible » pour effectuer une action sur le dossier

Les « notifications » du ROR 

Cliquer sur l’icône 
cible

Vous pouvez filtrer
par statut / source
de la notification

1

2



1. A gauche, dans l’arborescence, vous êtes directement positionné sur le dossier collaboratif de la notification précédemment sélectionnée. 

2. A droite, le dossier collaboratif s’affiche. 

3. Vérifier que les données renseignées sont correctes. 

4. Valider                         ou refuser le dossier  

5. Si validation, le DC est publié dans le Répertoire. 

Autorité de Tutelle

43

Les « notifications » du ROR 

Cliquer sur 
Valider le 
dossier



5. METTRE UN 
ETABLISSEMENT 
EN FAVORI



Dans l’onglet Répertoire (ensemble de l’offre de l’Ile-de-France) vous pouvez mettre un établissement en favori pour le retrouver plus 
facilement :  

• Cliquer sur Répertoire

Mettre un établissement en favori dans le Répertoire

45

Cliquer sur 
Répertoire

Autorité de Tutelle

Directeur d’établissement



1. Cocher la case MSS

2. Rechercher l’EG à mettre en favori 

3. Cliquer sur Action       > Ajouter aux favoris. 

Mettre un établissement en favori dans le Répertoire

46

Sélectionner « 
Ajouter aux 
favoris ».

5

Cliquer sur l’icône 
flèche au 
niveau de l’EG 

souhaité

4

Autorité de Tutelle

Directeur d’établissement



Puis accéder directement à vos établissements favoris : 

• Cliquer sur « Afficher par » 

• Sélectionner « favori »

Mettre un établissement en favori dans le Répertoire

Sélectionner        
« Favoris ».

47

Autorité de Tutelle

Directeur d’établissement



6. SIGNALER 
UNE ANOMALIE



Si vous détectez une information erronée dans le répertoire (Sanitaire, MSS, PSY, libéraux…), vous pouvez la signaler afin de contribuer à la 
qualité des données du ROR

Pour signaler une anomalie : 

• Ouvrir une fiche 

• Cliquer sur        en haut à droite, en face du nom de l’établissement

Vous pouvez signaler une information erronée au niveau de l’EJ, l’EG, l’UO

Signaler une information erronée

Cliquer sur l’icône

Autorité de Tutelle

Directeur d’établissement
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Pour l’offre ESMS PH du répertoire : 

• Directeur 

• Après avoir cliqué sur l’icône     une fenêtre 
s’ouvre. 

• Décrire l’information erronée constatée.

• Le message est envoyé aux administrateurs de 
territoire.

• Autorité de tutelle 

• Peut consulter les signalements d’anomalies pour 
les ESMS du territoire concerné 

• Le cas échéant se met en lien avec SESAN pour 
traiter l’anomalie

• SESAN

• Veille et relance pour le traitement des anomalies

Signaler une information erronée 
Autorité de Tutelle

Directeur d’établissement

50

Saisir votre 
message

1

Cliquer sur 
Envoyer

2



III. UNE EQUIPE 
POUR VOUS 
AIDER



SUPPORT A L’UTILISATION DU ROR / VIATRAJECTOIRE

Contacts – aide 

• Documents fournis en formation / envoyés par mails :

• Tutoriel administrateur

• Guide de peuplement

• PPT de formation

• Triptyques

• Documents téléchargeables sur le site du ROR-IF :

• Rubrique « documents »

• Rubrique « tutoriels »

• Support téléphonique externalisé du lundi au vendredi de 9h à 18h.
Tel : O1.83.76.30.31 / support.portailpro@sante-idf.fr

• Traitement de :

- Login / mot passe perdu

- Problématique de connexion ou d’accès au ROR (et
ViaTrajectoire)

• Toutes les autres demandes sont redirigées au SESAN qui vous
rappelle le cas échéant.

• Pour toutes vos questions sur les arrêtés d’autorisation, les
agréments ou liées FINESS, contactez vos référents dans les
autorités de tutelles compétentes (CD / DD ARS).

AIDE 
DOCUMENTAIRE

AIDE 
TELEPHONIQUE

52
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IV. ANNEXES et 
GLOSSAIRE



GGD : Grands Groupes de Disciplines 

• SSR : Soins de Suite et de Réadaptation 

• PSY : Psychiatrie

• MCO : Médecine Chirurgie Obstétrique

• MSS : Médico-Social et Social

• SLD : Soins de Longue Durée 

EJ : Entité Juridique

EG : Entité Géographique

ENRS : Espace Numérique Régional de Santé

UF : Unité Fonctionnelle 

UO : Unité Opérationnelle 

Glossaire

Pour vous y retrouver dans les abréviations du ROR-IF

54



J’accède à « Mon compte ».

Introduction

Modifier mon mot de passe

Cliquez pour 
afficher les 

options du menu

1

Cliquez sur Mon 
compte

2
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Je clique sur Modifier, cela fait apparaître une zone dans laquelle je rentre mon nouveau mot de passe, puis j’enregistre la modification.

Introduction

Modifier le mot de passe

Cliquez sur le bouton 
« Modifier » puis 
saisissez votre 

nouveau mot de 
passe

3

Cliquez sur le bouton 
Enregistrer
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Phase de peuplement (P3) : 
• Créer un dossier collaboratif pour toute modification 

A l’issue du peuplement initial (DC du territoire entièrement publiés) : 
• Mises à jour opérationnelles : directement dans la fiche 

• Exemples : numéros de téléphone, adresse email, planning, nom de responsable…

• Cliquer sur « Modifier un encadré » puis « Modifier » pour enregistrer. 

• Votre modification est directement prise en compte dans le Répertoire. 

• Mises à jour structurelle : passer par un DC

• Exemples : ajout ou suppression d’une unité (UO)

• Créer un dossier collaboratif et l’envoyer en validation

Mettre à jour l’offre dans la durée
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